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 LE MARCHÉ DE « L’AVENT » DU SAMEDI  NOVEMBRE 2024 

Tous nos remerciements sont adressés aux employés municipaux et aux personnes venues spontanément 
aider à l’installation du marché. Merci à Christophe l’électricien, à Jean François, Sébastien, Catherine, 
Sonia, Aurélie, Armando, Patrick, Jean Claude, Jean Pierre, Patrice, Michel, Pascal, Pascale, Jean Yves, 
Khamkoune, Christophe, Nathalie, Yves, Philippe, Corentin, Ilan, Françoise, Michel, Aurore, Brigitte, 
Muriel, Edith, Henriette, Nicole, Josette, Yvette, Mathilde, Catherine, Marie-Pierre, Nadine, Anne-Sophie... 
Merci encore à tous les bénévoles « multitâches » qui se sont aussi révélés spécialistes en cuisson de 
crêpes, de châtaignes, en fabrication de gâteaux, en gestion du son, en caissières, en vendeuses, en 
barman, en barmaid, en maquillage et en animation. Un merci appuyé à Jean-Yves et aux Pascaux pour 
toutes leurs idées fédératrices.  
Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux bénévoles et remercions aussi la Pharmacie BLANGY, les 
sociétés Colgate Palmolive de COMPIEGNE et Easy Concept de TERGNIER, le traiteur Mathieu Boucherie et 
le restaurant « Le Griffon » de BLERANCOURT, mais aussi Pascal TROLARD de CAMELIN et Elise GREHAN 
pour leurs animaux, à la compagnie du « Cirque graphique » pour leurs animations. Enfin, Merci au Père 
Noël et à Olaf venus pour la plus grande joie des enfants.  

La crèche 

l’équipe tenue de la buvette 

l’équipe marrons 
chauds l’équipe caisse l’équipe décorations 

l’équipe crêpes 

le maquillage 

L'équipe gâteaux le son 
l’équipe vente de 

l’atelier créatif 

les animateurs 

le père Noël 

la mascotte Olaf  

l’équipe tenue de la buvette 
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Cutsoises et Cutsois, vous êtes conviés au traditionnel  
vœux du maire qui auront l ieu le  

vendredi 1 7 janvier 2025 à 19h00  
salle Poggioli de Cuts  

Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

 

Je ne retire rien de ce que j’ai écrit dans les premières lignes de mon édito du bulletin municipal de 
décembre 2023, concernant la folie guerrière menaçant la paix. Au contraire je persiste maintenant que le 
conflit du Moyen-Orient s’est étoffé d’un deuxième front au Liban et que, ponctuellement, l’Iran se 
manifeste dans cette guerre et son cortège d’horreurs. 

C’est la guerre, mesdames messieurs ! 

À la guerre, l’action militaire armée tue aussi les populations civiles, c’est inévitable. 

L’ONU réunit son conseil de sécurité et au fil des réunions à travers des communiqués exige ou demande 
au moins un cessez feu… une trêve... désescalade…la paix, sans résultat. 

C’est toujours la guerre mesdames, messieurs ! 

Le commerce d’armes et des munitions prospère avec d’étonnants paradoxes : les armes sophistiquées 
avec lesquelles l’Iran bombarde Israël proviennent pour moitié des États-Unis lesquels soutiennent 
fermement les forces armées d’Israël. 

La France vend des munitions à l’Iran soutien du HEZBOLLAH terroriste mais cède aussi des éléments 
d’armes et de munitions à l’Israël. 

Comprenne qui pourra ! 

Reste que la paix en ces lieux n’est pas encore installée. Est-elle souhaitée ? J’en doute. 

À l’approche de Noël, temps de concorde, il est cependant permis de rêver. 

Chères concitoyennes, chers concitoyens, je vous souhaite une agréable fin d’année. 

 

Le Maire, 

Guy GODEFROY 

EDITORIAL DU MAIRE 

Vœux du Maire  
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MAIRIE 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 

INFOS UTILES 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES 

Horaires d’ouverture :  
Les lundis, mardis, jeudis, vendredis de 09h30 à 11h30 ; les samedis 9h00 à 12h00 

Place du Maréchal Leclerc :  : 03.44.09.71.39 

Chaque français qui devient majeur est inscrit automatiquement sur les listes électorales, à condition 
qu'il ait fait les démarches de recensement citoyen à partir de l’âge de 16 ans. De plus, cette 
démarche est indispensable pour le passage des examens, des concours et du permis de conduire. 
Si l'inscription d'office n'a pas pu avoir lieu (recensement tardif, déménagement après le 
recensement...), il faut se rendre en mairie pour s’inscrire. Cette démarche est gratuite.  
Veillez à ne pas utiliser de sites internet privés, car s'ils ne sont pas raccordés aux services de votre 
commune, votre demande d'inscription ne sera pas transmise. 
Utiliser ce site : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 

Pour information, au 1er janvier 2023, la population Cutsoise était de 988 habitants 

Place du Maréchal LECLERC 60400 CUTS 

LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE CHARLES POGGIOLI 

Quelques informations pour vos réservations :  
La salle polyvalents de CUTS a une capacité d’accueil au maximum de 150 personnes assises et 296 debouts. 
Tarif location de la salle : 
Les Cutsois et leurs enfants : 350 € pour le week-end. 
Les personnes extérieures au village : 500 € le week-end. 
Lors de la réservation, un acompte de 50% du montant de la location est exigé ainsi qu’une attestation 
d’assurance au nom du locataire. Les règlements, acomptes et soldes sont à régler uniquement par chèque à 
l’ordre du Trésor Public. 
Un inventaire est réalisé le jour de la remise des clés et lors de la restitution. Le matériel cassé est facturé 
ainsi que le nettoyage intérieur et extérieur s’il n’est pas effectué correctement. Les charges électriques sont 
en supplément.  

Contact pour réservation : secrétariat de Mairie au 03.44.09.71.89. 

Contact :  03.44.09.71.89  03.44.09.23.48  

Courriel : cuts@paysnoyonnais.fr ; internet : https://www.cuts.fr 

A compter du 2 janvier 2025, changement des horaires du secrétariat de Mairie :  
Les lundis et jeudis de 9h00 à 12h00 / Les mardis et vendredis 14h00 à 18h00. 
Attention : la mairie sera fermée à partir de 12h00 les mardis 24 et 31 décembre 2024. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
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La bibliothèque municipale vous accueille les mardis de 13h30 à 16h30 au 1er 
étage de la salle polyvalente Charles POGGIOLI sauf jours fériés et pendant les 
vacances scolaires. 
Vous y trouverez de nombreux ouvrages (romans, bandes dessinées, 
documentaires...) pour adultes et pour enfants. Le prêt des livres est gratuit. Les 
ouvrages sont à votre disposition dans un espace fonctionnel. La bibliothèque 
est fréquentée par les classes maternelles et primaires et par des habitants de 
CUTS et des environs. 
A la demande et exceptionnellement Mmes LEMAIRE Micheline et BAYARD 
Annie peuvent déposer des livres aux domiciles des Cutsois qui sont dans 
l'impossibilité de se déplacer.  

Le bus de l’emploi, service départemental itinérant, est ouvert à 
tous. Il vient régulièrement sur notre commune et s’arrête place de 
la mairie.  
Pour connaître les dates de son prochain passage, rendez-vous sur :  
https://www.oise.fr/actions/sante-social-solidarite/emploi-
insertion/bus-departemental-pour-lemploi 

Le Conseil Municipal apporte un soutien financier aux jeunes Cutsoises et 
Cutsois pour le passage du BAFA. Une subvention est allouée et versée 
après l’obtention du diplôme. Pour de plus amples informations, contacter 
le secrétariat de Mairie. 

La Poste et le Centre Social de Guiscard vous aident dans vos démarches 
administratives, Internet, sur les thèmes de la vie courante, chaque 
vendredi de 9h30 à 11h30 salle annexe de la mairie. 
Contact : 03.44.43.17.17 

Lors des vacances scolaires, le Centre Social Rural de GUISCARD propose un 
Centre de Loisirs pour les enfants de 3 à 17 ans. La participation financière 
des familles est en fonction des revenus (au regard de l’avis d’imposition). 
La municipalité verse chaque année une participation communale par 
enfant et par jour de présence.  
Centre Social Rural de GUISCARD :  

 03.44.43.17.13 : courriel : anim.crs.guiscard@orange.fr  

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

ACCOMPAGNEMENT NUMÉRIQUE 

LE BUS DE L’EMPLOI 

SUBVENTION AUX FORMATIONS DE BAFA 

ACCUEIL LOISIRS SANS HÉBERGEMENT (A.L.S.H.) 

Les 4 et 18 janvier 2025 ; les 1er et 15 février 2025 ; les 1er et 15 mars 2025  

CALENDRIER DE SAISON DE CHASSE 2025 

https://www.oise.fr/actions/sante-social-solidarite/emploi-insertion/bus-departemental-pour-lemploi
https://www.oise.fr/actions/sante-social-solidarite/emploi-insertion/bus-departemental-pour-lemploi
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LES COMMISSIONS 

COMISSION Fêtes et Cérémonies 

Les membres de la commission « Fêtes et Cérémonies » se sont mobilisés et investis dans l'organisation 
de plusieurs manifestations. 
Ils vous ont proposé cette année : 

 Les vœux du maire le 12 janvier 2024 

 La commémoration du 8 mai 2024 

 Le repas du 14 juillet 2024 

 Le feu d'artifice du 7 septembre 2024 

 La commémoration du 11 novembre 2024 

Lors du 14 juillet, un barbecue avec bar à salades a été offert aux Cutsois. L'animation musicale a été 
assurée par Rudy et Annick. 90 personnes ont participé à cette journée dans la bonne humeur. 
Les membres de cette commission participent également à la réalisation des manifestations organisées 
par l'association En "Avent" CUTS, telle que la soirée Beaujolais et la marché de « l'Avent ». 
Les membres de la commission vous souhaitent un joyeux Noël et de bonnes fêtes de fin d’année . 

Vœux 2024 Commémoration du 14 juillet 2024 

Depuis maintenant plusieurs semaines, une boite à livres est à 
votre disposition le long du pignon de la mairie. Le principe, je 
prends un livre, je le lis, je le ramène, je l’échange ou 
simplement, je donne mes livres déjà lus. 
Que soient vivement remerciés pour la finalisation de ce projet ; 
la Mairie de CUTS et son équipe technique ainsi que les 
bénévoles pour leurs diverses contributions et leurs talents :  
Mrs. Michel GAGER, Pascal DE RÉ, Christophe POIRET, Mmes 
Nathalie HERVAUX, Eliane MARCHAND, Micheline LEMAIRE et 
Annie BAYARD de la Bibliothèque municipale de CUTS. 

LISEZ ÉCHANGEZ PARTAGEZ 

Edith des ESSARTS ravie de voir la réalisation de cette devise 
peinte se réaliser au quotidien ! 

BOITE A LIVRES.  «LIVRES EN LIBERTÉ» 
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Centre Communal d’Action Sociale 

Les membres du Centre Communal d’Action Sociale vous souhaitent un Joyeux Noël et de Bonnes Fêtes 
de fin d’année 

Ils en profitent pour vous informer sur le rôle du CCAS et sur les activités proposées en 2024. Le CCAS 
est une instance du Conseil Municipal fonctionnant grâce à une subvention votée chaque année par les 
élus municipaux.  
Le CCAS verse une subvention à l’épicerie sociale de Noyon « le RELAIS ». Cette structure permet aux 
Cutsois (familles et/ou personnes isolées) en situation de précarité, d’obtenir des colis (alimentaire et/
ou hygiène) pendant plusieurs semaines et ceci pour un coût très modeste. Pour en bénéficier, il faut 
contacter les services sociaux départementaux ou le secrétariat de mairie. 

Octroie des bons alimentaires (4 fois/an) aux Cutsois démunis âgés de plus de 67 ans et 
exceptionnellement aux titulaires du RSA. Si vous êtes concernés, faites vous connaître auprès du 
secrétariat de mairie ; les membres du CCAS étudieront votre situation 

Envoie une carte d’anniversaire aux Cutsois de plus de 67 ans inscrits sur la liste électorale 

Attribue des aides financières après étude et proposition des services sociaux départementaux et en 
cas de difficultés avérées. 

Remet un colis de Noël aux Cutsois de plus de 67 ans inscrits sur la liste électorale. Cette année, le colis 
sera remis le samedi 14 décembre 2024 (9H30/12h et 14h/17h) à la salle annexe de la mairie.  

Le CCAS organise aussi plusieurs manifestations :  
Le 3ème jeudi de chaque mois de 14h30 à 17h, se déroule dans la salle annexe de la mairie, les Après 
Midi rencontres. Vous pouvez venir jouer à divers jeux de société, rencontrer des Cutsois, faire de 
nouvelles connaissances, fêter votre anniversaire, partager un goûter. Tout cela dans une ambiance 
conviviale. 

Le 14 septembre 2024 aurait dû avoir lieu le voyage annuel du CCAS prévu à Roubaix avec une visite de 
la Piscine Art Déco et de la Manufacture de Textile. Malheureusement cette excursion a été annulée 
faute d’inscriptions et de participants Cutsois. Nous déplorons que les habitants des villages avoisinants 
sont plus intéressés que les Cutsois aux propositions du CCAS ! 

Le 6 octobre 2024, s’est tenu le repas proposé par le CCAS et ouvert à tous. Parmi les convives, 41 
Cutsois de plus de 67 ans inscrits sur la liste électorale ont bénéficié de ce repas, ainsi que des résidents 
de l’EPHAD, des membres du conseil municipal et des Cutsois. Les invités se sont régalés et ont félicité 
le Boucher Traiteur de Blérancourt « Chez Mathieu ». L’ambiance musicale a été assurée par 3 
musiciens chanteurs qui ont fait danser les invités dans une ambiance conviviale. Tout le monde est 
reparti chez soi avec plein de bons souvenirs. Soixante et une personnes ont participé.  

Le Centre Communal d’Action Sociale vous souhaite 

Un joyeux NOEL et de bonnes fêtes de fin d’année. 
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Commission environnement 

Protégeons notre environnement, chacun d’entre nous est concerné et peut faire avancer les choses. 
Chaque geste compte ! 

Brûler des déchets verts, c'est interdit par la Loi :  

La Loi N° 2020-105 du 10 février 2020 (relative à la lutte contre le 
gaspillage et à l’économie circulaire) a modifié le code de 
l'environnement. Il est interdit de brûler à l’air libre et dans les 
incinérateurs, des biodéchets (dont font partie les déchets de jardin). 
Cette pratique, qui émet des polluants atmosphériques toxiques, est 
néfaste pour notre santé et pour l’environnement.  

Les déchets verts sont des ressources, des alternatives existent pour les 
valoriser. 

Des pratiques vertueuses existent pour la gestion de vos déchets verts :  

Vous pouvez pratiquer le compostage, le paillage, le mulching, le broyage… 
Ces pratiques vous permettent d’enrichir vos sols.  

Pour les déchets verts du cimetière, utilisez les bacs mis en place par la 
municipalité. Le terreau peut être utilisé pour les espaces verts. 

Pratiquer le tri des emballages :  

Il suffit de suivre les consignes inscrites sur les emballages, d’utiliser l’application « Guide 
du tri » ou de consulter le site internet du SMDO (Syndicat Mixte du Département de 
l’Oise) qui gère le traitement des déchets de la Communauté de Communes du Pays 
NOYONNAIS.  

Les sacs jaunes sont disponibles ; venez les chercher au secrétariat de mairie et/ou à 
l’agence postale.  

Leur collecte a lieu les lundis matin. Pour rappel, les sacs ne doivent pas être accrochés 
aux clôtures ou portails.  

La collecte des déchets ménagers (non recyclables) a lieu les mardis matin. Les 
containers poubelles ne doivent pas rester sur la voie publique mais être rentrés dans les propriétés 
dans les plus brefs délais. 

La déchèterie : 

L’accès à la déchèterie de NOYON est gratuite pour les particuliers sur présentation de la carte 
d’accès. Si vous n’avez pas la carte, contactez la SMDO tél : 0 800 60 20 02 (appel gratuit) ou 
téléchargez le formulaire sur leur site : https://
www.smdoise.fr/dechetteries/dechetterie-de-

noyon/ 

Adresse : Chemin des Prêtres, ZI, 60400 Noyon 

https://www.smdoise.fr/dechetteries/dechetterie-de-noyon/
https://www.smdoise.fr/dechetteries/dechetterie-de-noyon/
https://www.smdoise.fr/dechetteries/dechetterie-de-noyon/
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Commission travaux 

En ce début d’année a commencé une plantation d’arbustes effectuée par les enfants des écoles 
primaires. Nous tenons à remercier les professeurs des écoles ainsi que toutes les personnes qui les 
ont accompagnés dans cette démarche, ATSEM et parents d’élèves. 

Du fait de cette année particulièrement humide  nous avons curé quelques fossés dans le lieudit « la 
voirie » afin de faciliter les écoulements du pluvial et fait procéder au busage du fossé rue des rives 
sur une longueur de 120 mètres. 

Le Christ a pu être rénové grâce au travail de Nathalie HERVAUX. L’année prochaine, ce sera celui du 
lieudit « la croix vert » qui sera restauré. 

En ce qui concerne l’extension de l’éclairage prévue rue de GIZANCOURT et du lotissement « Abbé 
Dehue », nous restons en attente des travaux qui, finalement, devraient être réalisés au cours du 
premier trimestre 2025.  

Des travaux de renforcement de la ligne électrique du château d’eau qui se trouve dans le bois de 
CUTS sont prévus pour le premier trimestre 2025. Ils sont gérés par le Syndicat des Eaux de l’Est 
Noyonnais (S.E.E.N.). 

Les travaux de toiture du bâtiment communal situé au 15 rue Isidore de Pommery et du 145 place du 
Maréchal Leclerc sont terminés. Nous félicitons l’entreprise BLANCKE Damien de CUTS pour cette 
parfaite réhabilitation. Les travaux intérieurs débuteront en 2025.  

Les travaux d’assainissement pour ces deux bâtiments ont été réalisés par les employés communaux. 
Les premiers aménagements du 145 sont en cours et se poursuivront au cours de l’année 2025. 

Les travaux d’agencement du local technique se poursuivent et sont réalisés par les employés 
communaux et financés sur les fonds propres de la commune et . 

Nous vous présentons tous nos vœux pour l’année 2025. 
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LES ASSOCIATIONS 

Les amis de L’écolier 

Bonjour à toutes et tous, 

En 2024, Camille nous a rejoint au sein de l’association “Les amis de l’écolier”. Plus on est 
de fous, plus… on peut proposer d’activités. 

Cette année encore, nous avons proposé une vente à emporter de plants de légumes et 
fraisiers. Le succès de ces opérations nous incite à les reconduire pour les années futures. 

A Pâques, la mise en place d’une chasse aux œufs individuelle, dans les deux communes, a remporté un 
franc succès. 

La fête de l’école en juin a clôturé l’année scolaire, l’occasion pour nous de remettre le “Diplôme de fin 
d’école élémentaire” aux élèves qui passent en 6ème, accompagné d’un bon d’achat en librairie. 

L’investissement des maîtresses, des enfants, des parents et de l’association a permis à tous de passer 
une excellente journée et de remplir son objectif financier. 

La vente des sapins de Noël va bientôt arriver dans les cahiers des enfants. Si des habitants souhaitent 
en acheter, il leur suffira de contacter un des membres de l’association via les affiches dans les 
commerces ou les écoles. 

Le samedi 14 décembre, nous organisons un goûter de Noël à CAISNES pour les enfants du RPI et des 
villages de CAISNES et CUTS. Il sera précédé d’une projection de films pour les enfants.   

Nos activités se poursuivront en 2025 ainsi que de nouvelles, comme un repas à thème qui aura lieu le 
1er mars 2025 à la salle des fêtes de CUTS. Toutes les aides seront les bienvenues.  

Les membres de l’association remercient l’ensemble des participants aux activités pour leur coopération 
et leur soutien. Nous remercions les maires et les conseils municipaux des communes de CUTS et 
CAISNES pour leur soutien financier et matériel. Merci aux maîtresses du RPI pour leur collaboration tout 
au long de l’année notamment pour la diffusion des informations via les écoles et les cahiers des enfants.  

Pour la continuité et la mise en place des événements prochains, nous recrutons avec plaisir les parents 
volontaires et les invitons à se rapprocher de nous. 

Nous souhaitons aux enfants, aux enseignants, aux maires et conseils municipaux ainsi qu’à tous les 
habitants de CUTS et CAISNES, de belles fêtes de fin d’année. 

“Les amis de l’écolier” : Marie : 06 16 57 76 53 ; Hervé : 06 21 87 65 32 ; Joël : 06 65 59 17 61 

ASSOCIATION DE BIZY 

Tous les membres de l’association de Bizy remercient chaleureusement la commune de CUTS pour toute 
l’attention que vous lui portez chaque année. En 2024, suite à un fâcheux concours de circonstances, nous 
n’avons pas pu honorer notre « après midi loto » au profit de nos résidents. 

Cela n’est que partie remise et nous vous invitons d’ores et déjà à noter dans vos agendas la date du 
dimanche 16 novembre 2025 où vous pourrez rejoindre, participer et gagner de très beaux lots.  

Dans l’attente de vous retrouver nombreux, nous vous souhaitons d’excellentes fêtes de Noël ainsi qu’une 
bonne année 2025. 

La trésorière, Maryvonne LESAIN 

Pour nous contacter par téléphone au : 03 44 09 71 37 ou par email : animation.ehpaddebizy@gmail.com  

mailto:animation.ehpaddebizy@gmail.com
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CUTS QUI BOUGE 

L’association CUTS qui Bouge existe depuis 2005. Le nombre d’adhérents 2023/2024 est de 166. 

Les activités récurrentes telles que la gymnastique et le yoga rencontrent toujours un franc succès. Pour 
cette raison nous maintenons les 3 cours de gym par semaine et les 2 cours de yoga. 

Les cours de gym ont lieu le lundi et le jeudi de 19h45 à 20h45 et le mardi de 9h à 10h pour un cours moins 
physique. Le nombre de participants à ce cours ne fait qu’augmenter. Il y a maintenant 20 participants ; les 
« séniors » prennent de plus en plus soin de leur santé/bien - être, et ce créneau horaire permet aux plus 
jeunes de venir faire du sport pendant que les enfants sont à l’école. Quant au yoga, les cours se déroulent 
le mardi de 17h30 à 18h45 et de 19h à 20h15. Toutes ces activités ont lieu à la salle polyvalente Poggioli 
(rue de la planquette). 

En plus de ces activités sportives, l’association CUTS QUI BOUGE a proposé en 2024 plusieurs sorties et 
manifestations : 

Le 9 mars 2024 le loto annuel 
Le 20 mars 2024, un spectacle de danses irlandaises au Tigre à COMPIEGNE 

Le 1er juin 2024 une sortie aux Hortillonnages  et au Zoo d’AMIENS 

Le 20 juin 2024 le concert d’Alain Souchon et de ses fils au Splendid de ST QUENTIN  
Le 21 juin 2024 le barbecue de fin d’année de l’association 

Le 8 septembre 2024 la brocante 

Le 7 décembre 2024 un diner spectacle au « P’tit Baltar » de NESLES 

Certains évènements sont déjà programmés pour 2025. Le 1er février 2025 aura lieu à la salle Poggioli, une 
pièce de théâtre intitulée « Derrière le rideau ». Le 8 mars 2025 aura lieu notre loto annuel et le 15 mars 
2025 une sortie est organisée à l’Elispace de BEAUVAIS pour un concert « The world of Queen » (il reste 
quelques places). 

Comme vous le constatez, l’association CUTS qui Bouge vous propose des activités variées et pour tous les 
goûts. 

Nous vous rappelons que l’association est ouverte à toutes et tous Cutsois ou non. 

Vous pouvez contacter les représentants du bureau tout au long de l’année pour une inscription ou des 
informations.  

Nicole BIAVA (présidente) 03 44 93 19 44  

Céline FLEURY (vice-présidente) 06 19 77 25 29 

Catherine CHARTREL (secrétaire) 03 44 09 00 67  

Yvette SIMON (trésorière) 06 30 21  01 00  

Nous vous souhaitons un Joyeux Noël et une Bonne Année 

Loto annuel Hortillonnages et Zoo d’AMIENS  Barbecue de fin d’année  
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Association Sportive et Culturelle Cutsoise (ASCC)  
Club de course à pied fondé en 1971 

34ème édition des Foulées Cutsoises 31 août 2024 

Un très bon cru! Avec 210 participant(e)s, cette édition fut une réussite. Les 
nouveaux parcours de trail (course en milieu naturel) ont fait l’unanimité. Les 
tracés en une seule boucle empruntaient principalement les chemins du bois 
de CUTS. Nous avions aussi retiré quelques côtes pour rendre la course moins 
exigeante. En effet l’épreuve se déroulant fin août au retour des vacances 
pour beaucoup, il ne fallait pas faire trop difficile pour une course de reprise. 

Nous tenons une nouvelle fois à remercier la municipalité pour l’aide 
apportée à l’organisation de l’épreuve, les propriétaires privés et la société 
de chasse du bois de CUTS qui ont eu la gentillesse de nous autoriser le 
passage sur leurs terrains, les commerçants de CUTS qui nous ont soutenus 
et pour finir les nombreux bénévoles sans qui rien ne serait possible.  
Prochaine édition des Foulées Cutsoises, le samedi 30 août 2025. 

Nouveau : le PPS FFA 

Plus de simplicité pour s’inscrire à une épreuve de course à pied. 
Comment ça marche ? 

Depuis peu, la Fédération Française d’Athlétisme (FFA), propose le 
Parcours de Prévention Santé (PPS). C’est un dispositif s’adressant à 
tous les coureurs majeurs souhaitant prendre part à une course 
chronométrée jusque-là soumise à la présentation d’un certificat 
médical ou d’une licence sportive de course à pied. 

Le PPS est une plateforme web (pps.athle.fr) de sensibilisation aux 
risques, aux précautions et aux recommandations liés à la santé des 
coureurs. Au terme de ce parcours pédagogique (texte et vidéo), la 
personne peut télécharger dans les trois mois qui précèdent la 
compétition une attestation à remettre à l’organisateur de la course à 
laquelle elle veut s’inscrire. 

Notre club est ouvert à toutes et à tous, quelque soit votre niveau. 

Avec l’ASC CUTS c’est la course à pied sans contrainte et dans une ambiance conviviale, alors 
n’hésitez plus, rejoignez-nous ! 

Visitez le site internet du club : http://leclubdecuts.e-monsite.com 

Contacts : thierry.parmentier0830@orange.fr 

arnaud.lamour60@orange.fr 

L'ASC CUTS vous souhaite une heureuse année 2025 

Un nouveau maillot pour les membres de l’ASC CUTS en 2024 

Après de nombreuses années de bons et loyaux services, il était temps de remplacer les 
maillots du club. C’est chose faite en 2024, avec un maillot plus léger et plus respirant aux 
couleurs de l’association. 

Quelques membres de l’ASCC le 
jour des Foulées Cutsoises, 
bonne humeur garantie ! 

Le départ est donné ! 

Exemple d’attestation PPS  

http://leclubdecuts.e-monsite.com
mailto:thierry.parmentier0830@orange.fr
mailto:arnaud.lamour60@orange.fr
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En « AvEnt »CUTS 

Au cours de cette année 2024, l’association a poursuivi ses propositions de manifestations avec toujours 
les mêmes objectifs faire que les Cutsois se rencontrent et faire découvrir notre village.  

Chaque activité est un temps de rencontre convivial tant dans l’organisation, les préparatifs que durant 
le temps de la manifestation elle-même. Ce fut le cas pour :  

La soirée Beaujolais qui s’est tenue salle Poggioli le vendredi 22 novembre 2024. Environ 
130 convives ont été réunis autour de planches de charcuteries et de fromages, de crudités 
et de gâteaux. Une animation musicale par une jeune formation nommée « The Greedy 
Birds » a été la surprise très appréciée de la soirée. 

Le traditionnel Marché de l’Avent du samedi 30 novembre 2024 après midi. Beaucoup de visiteurs ont 
su apprécier la décoration et l’implantation du marché avec cette année 14 tonnelles de vente, le bar 
avec vin et chocolat chauds, bière et soda, les crêpes, les gâteaux et les marrons chauds, s’émerveiller 
devant le parc des animaux dont 3 alpagas, la crèche et les animations de la compagnie du « Cirque gra-
phique, bénéficier des lots remportés au cours des loteries, rencontrer Olaf et le père Noël pour la distri-
bution de friandises. En soirée, une tartiflette préparée et servie par le personnel de la Boucherie Ma-
thieu de BLERANCOURT.  

Nous réitérons nos remerciements à l’équipe municipale, partenaire de ce dernier évènement, à la com-
mune de Carlepont et l’entreprise PIVETTA pour le prêt de matériel; aux employés municipaux et à tous 
les bénévoles sans qui aucun de nos projets ne verrait le jour.  

D’ailleurs, si vous souhaitez vous joindre à nous pour étoffer les équipes, n’hésitez surtout pas à 
vous faire connaitre : les bras et les idées nouvelles sont toujours les bienvenus :  
contacts : enaventcuts@yahoo.com par téléphone 06 82 28 73 59 

L’association poursuit l’investissement dans des équipements adaptés pour répondre aux projets fixés 
pour les mois à venir ; l’achat de 14 tonnelles a d’ailleurs été indispensable pour le marché de « l’Avent » 
puisqu’il ne nous est possible de bénéficier du prêt des chalets de la ville de NOYON.  

Elles seront également précieuses pour la prochaine fête de la moisson qui se tiendra le dimanche 31 
août 2025.  

Le dimanche 6 avril 2025 nous prévoyons d’organiser un marché gastronomique qui devrait se tenir 
Salle POGGIOLI de CUTS.  

Que l’année 2025 vous apporte ce dont vous avez besoin. Joyeux Noël et bonne année 
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La vie Chrétienne 

MESSES A CUTS 

Les horaires des messes sont affichés à l’entrée de l’église et également adressés par email aux abonnés 
de la paroisse. Ils sont consultables sur internet messes.info. 

PERMANENCE : 
Tous les vendredis de 10h à 12h, une permanence est tenue à la maison paroissiale : 10 rue du Général 
de Gaulle à CARLEPONT par Père Guy-Marie TAVIGNOT, Vicaire. Tél : 09 54 99 28 60 

CATECHISME 

Les enfants des communes de CUTS et CAISNES ont été dirigé soit à CARLEPONT, PONTOISE les NOYON 
ou NOYON en l’absence de bénévole catéchiste, dans ces deux villages. 

MESSE DE LA NUIT DE NOËL à CARLEPONT  
le mardi 24 décembre 2024 à 19h00 

MESSE DU JOUR DE NOËL à CUTS  
le mercredi 25 décembre 2024 à 11h  

L’ATELIER CAFÉ TRICOT 

Joyeux Noël et bonnes fêtes de fin d’année à tous 

Depuis septembre 2023, dans la bonne humeur, le 2ème jeudi de chaque 
mois, dans la salle annexe de la Mairie, se tient un CAFÉ TRICOT. Il réunit 
12 personnes. L’atelier est ouvert à toutes (et tous) gratuitement. 

Entre les participantes venues chacune avec un ouvrage en cours, a lieu un 
échange convivial de bons trucs et de savoir-faire. A la demande, est 
proposée l’initiation de débutants.  

De même, si certain sont intéressés pour un créneau en fin d’après midi 
(17h30—19h30) le deuxième mercredi du mois, il peuvent se faire 
connaitre sur le numéro de contact.  

N’hésitez pas à venir nous rejoindre : contact 06 31 78 39 08 

L’atelier créatif s’est tenu cette année sur une nouvelle formule certains mercredis de septembre à no-
vembre 2024 de 17h30 à 20h00 selon les objets fabriqués. Ils ont été proposés à la vente lors du marché de 
l’Avent qui s’est tenu le samedi 30 novembre 2024 : cadres et magnets de cailloux, galets peints, couronnes 
de porte, sacs à tarte, porte-couverts et serviettes pour les décors de table, sets de table en jeans, supports 
pour jeu de belote, divers sujets de décors de sapins… 

Selon le bilan que nous réaliserons, nous vous informerons de la poursuite de cette activité. 

L’ATELIER CREATIF 

JOYEUX NOËL 
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TRANQUILLITÉ :  
Je m’assure que le volume sonore de mes appareils audio (télévision, radio, musique…) n’occasionne pas 
de gêne pour les voisins. Je les préviens en cas de fête pouvant se terminer tard. Je veille bien évidemment 
à ce que mes invités demeurent respectueux et appliquent également les règles du bien vivre ensemble. 

Je tonds ma pelouse et/ou bricole aux horaires légaux.  
L’utilisation des appareils à moteur, pour le jardinage et le bricolage, est autorisée aux horaires suivants : 
Du lundi au vendredi : 8h00 à 12h00 et 13h30 à 19h30  
Le samedi :  9h00 à 12h00 et 15h00 à 19h00  
Le dimanche et jour fériés :  10h00 à 12h00 

INCIVILITÉS : 
Je respecte et je fais respecter par mes enfants, adolescents, le mobilier urbain et les espaces verts.  
Je veille au respect de la légalité de mes travaux. Je ne gêne pas les sorties de garage et j’évite d'occuper 
des emplacements qui ne me sont pas réservés comme les trottoirs, les places pour personnes à mobilité 
réduite, les places de co-voiturage... 

ANIMAUX : 
Je veille au comportement de mon animal domestique afin de ne causer aucun trouble 
de voisinage (aboiements intempestifs, déjections sur la voie publique …). Je tiens  
obligatoirement mon chien en laisse, ramasse les déjections de mon animal et répare 
ses éventuels dégâts. Il nous est signalé de plus en plus de nuisances liées aux chats 
errants. Pour rappel, même si c’est difficile, il est interdit de nourrir les chats errants 
pour éviter leur prolifération (salubrité, déchets, odeurs…) Nourrir un chat errant n’est 
pas dans l’intérêt de la cause animale car cela encourage la reproduction et potentiellement l’euthanasie 
que pratique certaine fourrière. 

PROPRETÉ  
J'entretiens mon terrain, je taille mes haies et je veille à ce qu'elles ne débordent pas sur la voie publique. 
J’entretiens mon trottoir en le désherbant ou en procédant à son déneigement. Il est fortement déconseillé 
de jeter dans les canalisations et WC les lingettes de nettoyage, les huiles et les graisses de friture, qui  
provoquent une obturation des écoulements et un reflux dans les habitations voisines. Il est interdit de  
jeter de la peinture, des huiles de vidange et l’essence dans les fossés et les canalisations. Merci de tout 
déposer à la déchetterie. En cas de soucis d’évacuation, veuillez directement appeler en priorité Suez qui 
interviendra. 

L’AIRE DE JEUX MULTISPORTS 

A destination des enfants et des adolescents Cutsois, son utilisation est autorisée 
tous les jours de 10h00 à 20h00 et sous le contrôle et la responsabilité des parents 
qui doivent veiller à ce que leurs enfants, adolescents, respectent la tranquillité du 
voisinage (bruit, cris, musique) ainsi qu’à la propreté des lieux. 

RÉDUIRE LA FACTURE ÉLECTRIQUE 

Pour préserver les finances de la commune, l’équipe municipale a décidé de maintenir l’ajustement de 
l’éclairage public et d’installer, encore pour cette année, un minimum de guirlandes de Noël. Par ailleurs, le 
remplacement des ampoules des candélabres pour un passage aux LEDS se poursuit sur les dernières 
phases dont le lotissement.  

CHARTRE DU BIEN VIVRE ENSEMBLE 
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CARNET DE L’ANNÉE  
(liste arrêtée en novembre 2024) 

DUBOIS Henriette ......................... 16 janvier 2024 

CARLIER Jeannine ......................... 20 janvier 2024 

DE OLIVEIRA DA SILVA Maria ....... 22 janvier 2024 

MIETTON Ginette ......................... 04 mars 2024 

PACQUE Bernard .......................... 21 mars 2024 

LABARRE Arnaud .......................... 21 mars 2024 

PREVOST Andrée .......................... 28 mars 2024 

SEINGIER René… ........................... 28 mars 2024 

TONNEAU Jenny ........................... 06 avril 2024 

SMORONG Marianne ................... 17 avril 2024 

MAILLE Solange ............................ 24 avril 2024 

DOURNEL Andréa  ........................ 05 mai 2024 

DOURNEL (COUPET) Arlette ... 20 juin 2024 

VIGNON Joris .......................... 06 juillet 2024 

CATOIRE Ginette ..................... 21 juillet 2024 

DEMONCEAUX Micheline ....... 24 juillet 2024 

BLANCKE René ........................ 30 juillet 2024 

GLOAGUEN Monique .............. 03 août 2024 

BRUNAUD Lucienne ................ 05 septembre 2024 

BOUCHARD Jean-Pierre .......... 02 octobre 2024 

ROUHIER Luc ........................... 04 octobre 2024 

PONTHIER Pierre-Jean ............ 25 octobre 2024 

RIELLO Daniel .......................... 03 novembre 2024 

HERNANDEZ Isabelle .............. 03 novembre 2024 

DROUIN Léontine ....................... 14 janvier 2024 

RUTKOWSKI Olaf ........................ 19 avril 2024 

ACHERON Paula .......................... 28 mai 2024 

GIROT de LANGLADE Lucie ......... 28 août 2024 

ROUSSEAU Maïna  ...................... 03 octobre 2024 

RICHET Théa  .............................. 4 octobre 2024 

ISAMBERT Léo  ................. 02 novembre 2024 

VILLETTE Eden .................. 10 novembre 2024 

PERSENT Mattia ............... 22 novembre 2024 

PERSENT Eléna ................. 22 novembre 2024 

BERJON Madeleine .......... 22 novembre 2024 

BLANCKE Nina .................. 23 novembre 2024 

NAISSANCES 

DÉCÉS 

RENARD Teddy et THUILLIER Déborah................................................... 29 juin 2024 

LECLERCQ Gauthier et DREUX Maurane ................................................ 04 septembre 2024 

SANCRISTOBAL Juan et HAMART Aurélie .............................................. 17 septembre 2024 

ROPIQUET Vincent et DONDEY Véronique ............................................ 14 septembre 2024 

MARIAGES 
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PROFESSIONNELS CUTSOIS 

Auberge "Le Bois Doré"  ......................................................................................... 03.44.09.77.66 

Boulangerie Pâtisserie  ........................................................................................... 03.44.09.74.61 

Bar Tabac Presse « La Source » .............................................................................. 03.44.75.30.20 

Chambre d'hôte (PARFUM D'AUTOMNE) ............................................................... 06.82.49.90.92 

Coiffure "Hair'Styl" (Féminin, Masculin, Junior) ...................................................... 03.44.76.35.68 

Couverture maçonnerie  ........................................................................................ 03.44.43.27.71 

Couverture et zinguerie  ......................................................................................... 07.86.86.06.32 

Infirmier D.E. (Mr CAMUS ) .................................................................................... 06.19 97 10 79 

INOVA FLOOR revêtement en résine  ..................................................................... 07.61.45.39.13 

LAMES de PLUCHE (Coutellerie made in Picardie) .................................................. 06.58.05.75.14 

Maraîcher / Horticulteur (Mr MONFORT) ............................................................... 09.67.62.76.82 

Maraîcher (Mr et Mme PREVOST) .......................................................................... 03 44 09 72 94 

Pharmacie  ............................................................................................................. 03.44.09.74.80 

SELARL vétérinaires de la Pommeraye.................................................................... 03.44.09.72.10 

S.T.A.C. (Société de Travaux Agricoles) ................................................................... 03.44.09.74.33 

TAXI PRO  ............................................................................................................... 06.08.51.80.72 

LISTE DES ASSOCIATIONS  

NOM PRESIDENT CONTACT 

Association de Bizy 

Culture et Loisirs à la Maison de Retraite 
Mme DEVOS Mélynda 03.44.09.71.37 

A.C.C.A. 
Association de Chasse 

M. PREVOST 03.44.09.72.94 

A.S.C. CUTS 

Course à pied et VTT 
M. PARMENTIER Thierry 03.44.09.79.85 

A.C.C.U.E.I.L. 
Association des Commerçants 

M. PAUMELLE Pascal 03.44.09.77.66 

Attelage et Tradition 

Concours d’attelages 

Mme GIROT de LANGLADE Antoi-
nette 

03.44.09.71.23 

Les Amis de l’Écolier 

Culture et Loisirs pour les enfants 
M. BRIMONT Hervé 06.21.87.65.32 

CUTS QUI BOUGE 

Culture et Loisirs pour tous 
Mme BIAVA Nicole 03.44.93.19.44 

En « Avent »CUTS 

Manifestations sur la commune 
Mme MOPIN Pascale 06.82.28.73.59 

Club tricot 

Après-midi convivial Mme DES ESSARTS Edith 06.31.78.39.08 

Mr et Mme PREVOST (fruits légumes…) 
579, Rue de la rouennerie, 03.44.09.72.94  
mardi, jeudi et vendredi de 15h00 à 17h00.  
Mme THIESSET (fruits, légumes, confitures, miel…) 
204, rue de l’Ordrue, 06.17.76.94.25  
mercredi de 17h00 à 19h00 

BLANCKE E.A.R.L ..................... 03.44.09.74.33 

DE LANGLADE Christian .......... 03.44.09.71.23 

LECAT Aymeric ........................ 03.44.09.71.58 

PREVOST Léon ........................ 03.44.09.72.94 

TIMMERMAN E.A.R.L .............. 03.44.09.77.37 

VIGNON Bernard .................... 03.44.09.75.13 

AGRICULTEURS VENTE DIRECTE 
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SERVICES ET SÉCURITÉ 

Urgences européennes................................................ 112 

Urgences pour sourds et malentendants  ................... 114 (numéro accessible par fax et SMS)  

Samu  ........................................................................... 15 

Pompiers ...................................................................... 18 / 03.44.09.89.00 (Centre secours NOYON) 

Gendarmerie................................................................ 17 / 03.44.93.39.17 (NOYON) 

Centre Hospitalier........................................................ 03.44.23.60.00 (NOYON) 

Pharmacie .................................................................... 03.44.09.74.80 (Mme BLANGY) 

E.D.F / G.D.F ................................................................. 09 72.67.50.60 

SUEZ ............................................................................. 09.77.40.84.08 (appel non surtaxé) 

Recyclerie..................................................................... 03.44.09.70.30 (NOYON) 

C.C.P.N ......................................................................... .03 44.09.60.55  

Déchetterie .................................................................. 03.44.38.29.00 (NOYON) 

Service déchets ............................................................ 0 800 602 002 (SMDO) 

SERVICES D'AIDES À LA PERSONNE 

Téléalarme ................................................................... 03.44.06.60.60 (Conseil Départemental de l’Oise) 

ABEJ-COQUEREL .......................................................... 03.44.43.09.89 (NOYON) 

A.D.H.A.P. .................................................................... 03.44.36.72.96 (NOYON/COMPIEGNE) 

A.P.I.C........................................................................... 03.44.44.04.57 (NOYON) 

A.S.D.A.P.A. .................................................................. 03.44.40.25.83 (COMPIEGNE) 

AMAPA  ........................................................................ 09.72.22.43.27 (RESSONS/Matz) 

C.O.R.S.A.F. .................................................................. 03.44.20.16.88 (COMPIEGNE) 

Domi-Services .............................................................. 03.44.09.48.89 (NOYON) 

Home+ service à la personne ...................................... 09 72 13 16 73 (Antenne de NOYON) 

Repas à domicile .......................................................... 03.44.43.51.60 (CSC de LASSIGNY) 

REPERTOIRE 

FOLLET Patricia  ........................ 03.44.09.23.27 

GELLEE Caroline ........................ 03.44.43.49.20 

HUTIN Victoria  ......................... 06.28.55.09.99 

THUILLIER Claudie  .................... 03.44.09.25.04 

VELEX Céline  ............................ 07.87.09.89.63 

ASSISTANTES MATENELLES AGREES / ÉCOLE  
École Primaire ......................... 03.44.09.77.08 

Ecole Maternelle  .................... 03.44.09.51.64 

Mairie.....................................  03.44.09.71.89 

Salle Polyvalente  .................... 03.44.09.79.20 

Agence Postale  ...................... 03.44.09.71.39 
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